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VINGT-HUITIÈME CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 

POUR L’EUROPE 

Bakou (Azerbaïdjan), 19-20 avril 2012 

Point 8 de l’ordre du jour 

Rapport sur les résultats de la trente-septième session de la Commission 

européenne d’agriculture (ECA) sur « Le rôle des femmes dans 

l’agriculture – Combler le fossé entre les hommes et les femmes pour 

soutenir le développement en Europe. Activités du Groupe de travail sur la 

femme et la famille dans le domaine du développement rural ». 

 

1. Le Secrétariat a présenté les résultats d’une étude approfondie sur la situation 

socioéconomique des femmes et des hommes des zones rurales de la région, et a reconnu la 

difficulté de fournir une analyse exhaustive, étant donné le manque de données ventilées par sexe 

pour le secteur agricole. Un court rapport sur les activités menées par le Groupe de travail sur la 

femme et la famille dans le développement rural (GTF) au cours de l’exercice biennal 2010-2011 

a également été présenté. Il a été noté que le terme de « fossé » faisait référence aux inégalités 

entre hommes et femmes s'agissant de l'accès aux moyens de production, aux ressources, aux 

débouchés et aux voies de recours judiciaire, ainsi qu'à l'existence de pratiques salariales 

discriminatoires.  

 

2. La Commission s'est déclarée favorable à la proposition de la FAO relative à un ensemble 

d’indicateurs de base sur la parité hommes-femmes en agriculture. Il a en outre été recommandé 

de mieux faire connaître l'action du groupe de travail, et les gouvernements ont été priés 

instamment d'accroître l'autofinancement des activités participatives au sein du groupe de travail. 

Des indicateurs et des cibles sexospécifiques devraient être établis pour la formulation et 

l'évaluation des politiques, des programmes et des projets. 

 

3. La Commission: 

 

a. A noté que, comme le montre le rapport de la FAO « La situation mondiale de 

l’alimentation et de l’agriculture (SOFA) 2010-2011 », combler le fossé entre les hommes 

et les femmes en matière d'agriculture était susceptible d’accroître le rendement de 

manière significative et de contribuer ainsi à la réduction de la pauvreté; toutefois, le 

manque généralisé de données ventilées par sexe dans le domaine de l’agriculture 

empêchait de cerner avec précision la situation des populations rurales. 
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b. A invité instamment les États Membres à coopérer avec le Bureau régional de la FAO 

pour l’Europe et l’Asie centrale (REU) aux fins de la sensibilisation et du renforcement 

des capacités des ministères de l’agriculture et des offices nationaux de statistique dans le 

domaine des données ventilées par sexe. 

 

c. A invité instamment les États Membres, dans l’optique d’une redynamisation du Groupe 

de travail sur la femme et la famille dans le développement rural, à examiner plus avant 

les propositions suivantes:  

 établissement, au sein du ministère ou des institutions nationales compétents, 

d’un point de contact national pour la parité hommes-femmes; 

 révision du rôle et des responsabilités du Conseil et du Secrétariat du Groupe 

de travail; 

 nouveau nom pour le Groupe de travail. 

 

4. Des représentants de la société civile ont fait observer que plus de la moitié des denrées 

alimentaires mondiales étaient produites par des femmes, mais que celles-ci constituaient la 

majorité des personnes sous-alimentées. Il a été souligné que cette situation était directement 

imputable à un soutien insuffisant, de la part des institutions, aux petites exploitations. Il a en 

outre été noté qu'à une exception près, la situation des femmes progressait plus lentement dans 

tous les objectifs du Millénaire pour le développement. 

 

 


